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RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION
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Date et heure limites de réception des offres :
Précisé dans l’avis d’appel public à la concurrence.
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[bookmark: _Toc256000000][bookmark: _Toc201733960]Objet et étendue de la consultation
[bookmark: _Toc256000001][bookmark: _Toc201733961]Objet
La présente consultation concerne :

Marché comprenant une partie à bons de commandes de maintenance des équipements de production, la maintenance et conduite des installations techniques et du bâtiment de la blanchisserie du GCS « blanchisserie inter hospitalière du territoire du grand Clermont »

Lieu(x) d'exécution :

2 Rue de Tombadoire, 63118 Cébazat

Cette consultation est lancée par le CHU de Clermont Ferrand pour le compte du GCS et pour son propre compte en ce qui concerne la partie bâtimentaire.

[bookmark: _Toc256000002][bookmark: _Toc201733962]Mode de passation
La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.
[bookmark: _Toc256000003][bookmark: _Toc201733963]Type de contrat
Le contrat est mixte. Il comporte une part forfaitaire et une part à bons de commande sans montant minimum et avec montant maximum, passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Elle donnera lieu à l'émission de bons de commande.

Montant estimatif et maximum pour la partie à bons de commande qui débutera à compter du 26/02/2026.

	Années
	Montant estimatif annuel €HT
	Montant maximum annuel €HT
	Montant des crédits budgétaires alloués

	1
	477 090
	1 000 000
	1 000 000

	2
	477 090
	1 000 000
	1 000 000

	3
	477 090
	1 000 000
	1 000 000

	4
	477 090
	1 000 000
	1 000 000

	5
	477 090
	1 000 000
	1 000 000

	6
	477 090
	1 000 000
	1 000 000

	Totaux
	2 862 540,00
	6 000 000
	6 000 000



L’accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique.
[bookmark: _Toc256000004][bookmark: _Toc201733964]Décomposition de la consultation
Le site comporte des installations techniques liées au process « blanchisserie », des ouvrages bâtimentaires et des ouvrages de VRD.

Les ouvrages bâtimentaires et de VRD sont dédiés au fonctionnement des installations techniques de la blanchisserie. Ils ont été conçus pour faciliter les accès, optimiser le fonctionnement de la blanchisserie et disposer de locaux à l’usage unique du personnel de la blanchisserie.

Leur maintenance ne peut être dissociée du fonctionnement de la blanchisserie. Les amplitudes horaires, les plages d’intervention sont directement imposées par le fonctionnement de la blanchisserie et nécessite une coordination et une disponibilité de tous les intervenants.

Les prestations ne sont pas divisées en lot.



[bookmark: _Toc201733965]Nomenclature
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :

	50530000
	Services de réparation et d'entretien de machines

	50532000-3
	Services de réparation et d’entretien de machines et d’appareils électriques et de matériel connexe

	50700000-2
	Services de réparation et d'entretien d'installations de bâtiments

	50711000-2
	Services de réparation et d'entretien d'installations électriques de bâtiment

	50710000-5
	Services de réparation et d'entretien d'installations électriques et mécaniques de bâtiment

	50720000-8
	Services de réparation et d'entretien de chauffage central

	50730000-1
	Services de réparation et d'entretien de groupes de réfrigération



[bookmark: _Toc201733966]Renouvellement
Il s'agit d'un accord-cadre renouvelable en raison du caractère récurrent des prestations.

[bookmark: _Toc256000008][bookmark: _Toc201733967][bookmark: _Toc256000009]Conditions de la consultation
[bookmark: _Toc201733968]Délai de validité des offres
[bookmark: _Toc256000010]Le délai de validité des offres est fixé dans l'avis d'appel public à la concurrence
[bookmark: _Toc201733969]Forme juridique du groupement
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-cadre.
[bookmark: _Toc201733970]Variantes
Les variantes sont interdites.

Les candidats ne peuvent déposer qu’une offre, dite « offre de base ».
Les variantes à l’initiative des candidats ne sont pas autorisées. Toute variante proposée par les candidats sera rejetée sans examen.

Le rejet d’une variante n’entraînera pas celui de l’offre de base, dès lors que cette dernière est individualisée et distincte de la variante.

[bookmark: _Toc201733971]Prestations supplémentaires éventuelles
Le marché ne comporte aucune Prestation Supplémentaires Eventuelles.

[bookmark: _Toc201733972]Les intervenants
· GCS de la blanchisserie inter hospitalière du territoire du grand Clermont
· Le CHU de Clermont Ferrand

[bookmark: _Toc201733973]Coordonnateur
L'établissement coordonnateur est le CHU de Clermont-Ferrand.

[bookmark: _Toc201733974]Conditions relatives au contrat
[bookmark: _Toc201733975]Durée du contrat ou délai d'exécution
La durée de la période initiale est fixée au CCAP.



[bookmark: _Toc201733976]Modalités essentielles de financement et de paiement
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement.

[bookmark: _Toc256000017][bookmark: _Toc201733977]Contenu du dossier de consultation
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes :

· L'acte d'engagement (AE) et ses annexes
· Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses annexes
· Le règlement de la consultation (RC) et ses annexes
· Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes
· Le bordereau des prix unitaires (BPU)
· Le détail quantitatif estimatif (DQE)

Il est remis gratuitement à chaque candidat.

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet.

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

[bookmark: _Toc201733978]Présentation des candidatures et des offres
Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables.

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.

[bookmark: _Toc201733979]Documents à produire
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :

Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique :

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :

	Libellés
	Signature

	Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner
	Oui

	Un extrait KBis de la société ou, dans le cas d’un groupement, un extrait KBis de chaque membre du groupement
	Non

	Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail
	Non

	Un document prouvant la capacité du signataire à engager la société (KBis, délégation de signature)
	Non



Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise :

	Libellés
	Niveau
	Signature

	Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles
	
	Non



Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise :

	Libellés
	Niveau
	Signature

	Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat. (références de maintenance de blanchisseries pour le même type de marché au cours des 3 dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé).
	
	Non

	Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années
	
	Non

	Déclaration indiquant le matériel et l’équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de ses prestations
	
	Non

	Les certificats établis par des instituts ou services officiels chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Toutefois, sans accès à ces certificats ou non obtention dans les délais, d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par les candidats sont acceptées
	
	Non

	La preuve d’une assurance
	
	Non



Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr.

Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME).
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.



Pièces de l'offre :

L’acte d’engagement dûment renseigné et signé par une personne habilitée à engager la personne morale. Il s’agit du seul document de l’offre qu’il est impératif de signer.

La DPGF :

La DPGF est à renseigner dans son intégralité.
La DPGF devra être transmise dûment complétés sous format Excel et signés par les représentants qualifiés des entreprises ayant vocation à être titulaire du marché sous format PDF ;

Le Bordereau des Prix Unitaires 

Le Bordereau des Prix Unitaires est à renseigner dans son intégralité.

Le BPU devra être transmis dûment complétés sous format Excel et signés par les représentants qualifiés des entreprises ayant vocation à être titulaire du marché sous format PDF ;

La proposition financière indique : le prix unitaire hors taxe de la fourniture selon l’unité de mesure précisée

IMPORTANT : Les candidats sont jugés uniquement sur les lignes qui figurent au BPU, les lignes ajoutées par les candidats ne seront pas analysées, ni jugées. 

En cas de recours à la sous-traitance, le candidat, qu’il s’agisse d’une entreprise seule ou d’un groupement d’entreprises, indique dans son offre l’identité des sous-traitants auxquels il envisage de recourir, ainsi que la nature des prestations sous-traitées et leur montant. (Obligation de présenter les contrats de sous-traitances)

La notification du marché au candidat emporte acceptation par le pouvoir adjudicateur des sous-traitants présentés et agrément de leurs conditions de paiement.

Le paiement direct ne pourra intervenir que pour des montants supérieurs à 600 € TTC.

Le titulaire du marché conserve néanmoins la faculté de présenter des sous-traitants à l’acceptation du pouvoir adjudicateur en cours d’exécution du marché.

Attention : Les candidats se présentant avec un sous-traitant peuvent répondre électroniquement via le dispositif DUME et déclarer la sous-traitance en déposant le formulaire DC4 et les autres éléments de candidature demandés en pièces jointes de l'offre.

Mémoire technique
Un mémoire technique détaillant toutes les mesures prises par le candidat pour satisfaire aux exigences du présent marché. Afin de juger de la valeur technique des offres, les candidats devront fournir à minima les éléments suivants :

· La méthodologie, l’organisation, le maillage opérationnel et administratif proposés pour répondre au marché ;

· La méthodologie, le calendrier et le planning de déploiement des prestations ; y compris la période de transition (prise en charge)

· L’organisation des ressources humaines affectées au marché, les moyens humains et matériels, le profil du ou des cadres, des techniciens avec précision des formations suivies, de l’expérience et de la mise à jour des connaissances ;
Préciser le personnel présent sur site et hors site.

· La méthodologie, le calendrier et le planning de déploiement de la GMAO imposée par le CHU dans ses différentes étapes (phase de saisie des matériels dans la GMAO, la mise en œuvre prévisionnelle, la formation aux utilisateurs et référents).

· Une proposition de calendrier prévisionnel de la maintenance préventive ;

· L’organisation des astreintes et du mode dégradé de la prestation en cas d’évènement imprévisible ;

· La capacité du candidat à proposer des solutions éco-responsables ;
Présentation d’un plan de progrès en Développement Durable pour limiter :
•	Rejet des effluant
•	Consommation énergétique (gaz, électricité)
•	Consommation en eau

· Les attestations des accords commerciaux de fourniture de pièces auprès des principaux fabricants de matériel ;

· Les modalités d'approvisionnement en pièces détachées avec les délais ;

· Les attestations de formation du ou des techniciens auprès des fabricants des matériels.

· Suivi du marché (rapports d’activités, plan de progrès et contrôle-qualité interne)

[bookmark: _Toc256000020][bookmark: _Toc201733980]Visites sur site 
La visite sur site est obligatoire.

Cette visite devra être organisée (sur prise de Rendez-vous), selon les disponibilités de chacun, selon les contraintes de production. La visite doit avoir lieu 2 semaines avant la date de remise de l’offre.

Les rendez-vous sont à prendre directement prioritairement avec :

M. MACHADO José 
Direction opérationnelle du G.C.S BLANCHISSERIE
Interhospitalière du Grand Clermont
04 73 16 10 73
07 89 33 54 11
jmachado@chu-clermontferrand.fr

Et en cas d’indisponibilité avec / ou

M. BARDY Frédéric
Adjoint Direction opérationnelle du G.C.S BLANCHISSERIE
Interhospitalière du Grand Clermont
fbardy@chu-clermontferrand.fr

Au terme de chaque visite, une attestation datée devra être signée par le référent de l’établissement et par les représentants des candidats ayant effectué la visite.




[bookmark: _Toc201733981]Conditions d'envoi ou de remise des plis
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document.

[bookmark: _Toc201733982]Transmission électronique
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur.

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation.

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres.

Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace l'offre précédente.

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles.

L'organisation et le nommage des fichiers attendus par le pouvoir adjudicateur est le suivant :
Le nommage des fichiers et des dossiers ne devra pas excéder 10 caractères. Un dossier pourra contenir plusieurs dossiers mais chacun de ceux-ci ne pourront contenir que des fichiers dont le nommage ne devra pas excéder 10 caractères

Chaque document pour lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique au format XAdES, CAdES ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il contient.

Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique, la signature doit être une signature avancée reposant sur un certificat qualifié, tel que défini par le règlement européen n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques (eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS demeurent valables jusqu'à leur expiration.

Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l'ANSSI (https://www.ssi.gouv.fr/). Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française ou étrangère. Le candidat devra alors démontrer son équivalence au règlement eIDAS.

Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré par une autre autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la vérification de la validité de la signature.

La signature du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette consultation.

La copie de sauvegarde peut être transmise à l'adresse suivante :
CHU de Clermont-Ferrand, Hôpital Gabriel Montpied, Direction des Achats et des Logistiques, Bureau des Marchés Publics, 58 rue Montalembert, 63 000 Clermont-Ferrand.

La copie de sauvegarde peut être déposée à l'adresse suivante :
CHU de Clermont-Ferrand, Direction des Travaux, de l’Environnement et de la Sécurité, Bureau des Marchés Publics, Institut de Formation des Soins Infirmiers 4ème étage, Boulevard Winston Churchill, Clermont-Ferrand. Les horaires de réception des copies de sauvegarde sont les suivants : du lundi au vendredi de 9h à 12h00 et de 13h30 à 16h30. Les plis hors délais sont rejetés.

Pour signer électroniquement, le candidat peut utiliser l'un des trois formats de signature autorisés par la réglementation (XAdES, CAdES ou PAdES). Le pouvoir adjudicateur préconise toutefois l'utilisation d'une signature électronique au format pAdES.

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.

Cependant l’acheteur acceptera une signature manuscrite de l’acte d’engagement pour autant que soit joints les documents permettant de montrer la capacité juridique du titulaire à engager sa structure.

Le candidat est invité à créer son "Espace entreprise" sur la plateforme AWS-Entreprise (https://www.marches-publics.info/fournisseurs.htm). Sur cette plateforme, le candidat pourra retrouver l'ensemble de ses retraits de dossier de consultation. L'inscription est un préalable obligatoire pour correspondre avec l'acheteur lors de chaque consultation (Questions/Réponses, Dépôt de candidatures et offres. . .). Elle permet également de bénéficier d'un service d'alertes sur les consultations (précisions, modifications, report de délais...).

Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la procédure, en priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses de remplacement en cas d'absence de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de suppression de ladite adresse.

Un service de dépôt "Attestation" permet au candidat de déposer en ligne son RIB, son KBIS, ses attestations d'assurance, sa liste nominative des travailleurs étrangers, son attestation de régularité fiscale et son attestation semestrielle sociale dans un coffre-fort sécurisé. L'ensemble des acheteurs utilisateurs de la plateforme auront accès à ces informations.

L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.

[bookmark: _Toc201733983]Transmission sous support papier
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée.

[bookmark: _Toc201733984]Examen des candidatures et des offres
[bookmark: _Toc201733985]Sélection des candidatures
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 6 jours.

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières.

[bookmark: _Toc201733986]Attribution du marché
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande de régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute offre inacceptable ou inappropriée sera éliminée.

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

	Critères d’analyse
	Coefficient
	Informations

	Note globale
	100
	

	1) Qualité des Moyens humains affectés
L’organisation des ressources humaines affectées au marché, les moyens humains et matériels, le profil du ou des cadres, des techniciens avec précision des formations suivies, de l’expérience et de la mise à jour des connaissances ;
Préciser le personnel présent sur site et hors site. Présence minimale sur site proposée.
Les attestations de formation du ou des techniciens auprès des fabricants des matériels.
	15
	Ce critère sera analysé sur la base du mémoire technique et de ses éventuelles annexes, remis par le candidat.

	2) Méthodologie
La méthodologie, l’organisation, le maillage opérationnel et administratif proposés pour répondre au marché ;

La méthodologie, le calendrier et le planning de déploiement des prestations ; y compris la période de transition (prise en charge)

La méthodologie, le calendrier et le planning de déploiement de la GMAO imposée par le CHU dans ses différentes étapes (phase de saisie des matériels dans la GMAO, la mise en œuvre prévisionnelle, la formation aux utilisateurs et référents).

Une proposition de calendrier prévisionnel de la maintenance préventive ;

L’organisation des astreintes et du mode dégradé de la prestation en cas d’évènement imprévisible ;

Suivi du marché (rapports d’activités, plan de progrès et contrôle-qualité interne)

Les attestations des accords commerciaux de fourniture de pièces auprès des principaux fabricants de matériel ;
Les modalités d'approvisionnement en pièces détachées avec les délais ;
	25
	Ce critère sera analysé sur la base du mémoire technique et de ses éventuelles annexes, remis par le candidat.

	3) Développement Durable :
La capacité du candidat à proposer des solutions éco-responsables ;
Présentation d’un Plan de progrès pour limiter :
· Rejet des effluant
· Consommation énergétique (gaz, électricité)
· Consommation en eau

	10
	Ce critère sera analysé sur la base du mémoire technique et de ses éventuelles annexes, remis par le candidat.

	Prix –
	50 (dont note DPGF sur 30 et note BPU sur 20)
	Note DPGF sera apprécié sur la base du prix global forfaitaire figurant dans la DPGF

	
	
	[bookmark: _GoBack]Note BPU sera apprécié sur la base des prix figurant au BPU par l’application de quantité.



NOTA :
Il est rappelé aux candidats que toutes les pièces transmises doivent permettre au pouvoir adjudicateur de procéder à un classement éclairé des offres en fonction des critères d’attribution retenus.

Le pouvoir adjudicateur conseille vivement au soumissionnaire de préciser les éléments confidentiels de son offre couverts par le secret des affaires et à justifier par note détaillée écrite les motifs de couverture de ces éléments. Cette démarche facilitera le respect du secret des affaires par le CHU de Clermont Ferrand, le cas échéant.

[bookmark: _Hlk201674949]Note financière :

Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 50.

[bookmark: _Hlk201674871]Note financière = 50 * (prix DPGF * 0,33 + prix BPU * 0,17) le plus bas / prix (prix DPGF * 0,33 + prix BPU * 0,17) de l'offre examinée)

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif sera rectifié en conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.

Notes techniques :

Chaque critère technique sera noté sur 10. 

Les notes sont ensuite pondérées par application du coefficient de pondération suivant :
· 1,5 pour le critère 1 pour obtenir une note provisoire /15 ; 
· 2,5 pour le critère 2 pour obtenir une note provisoire /25
· 1 pour le critère 3 pour obtenir une note provisoire /10

Si la meilleure des offres sur un critère n’a pas la totalité des points de ce critère, les notes seront recalculées afin que le meilleur candidat sur un critère ait la totalité des points sur ce critère et que les notes des autres candidats soient modifiées conformément à l’ajustement intervenu sur la meilleure offre. (Totalité des points du critère/meilleure note obtenue sur ce critère) * note de l’offre analysée.

Note globale

Les deux notes sont additionnées pour obtenir une note sur 100.

[bookmark: _Toc201733987]Suite à donner à la consultation
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 7 jours.

Ces documents sont à solliciter auprès des administrations concernées. Compte tenu des délais d’obtention de ces documents auprès de ces administrations, les candidats devront impérativement les réclamer bien avant la date de remise des plis afin d’être en mesure de les produire dans le délai imparti.

En cas d’égalité entre plusieurs candidats, le candidat retenu sera celui qui aura obtenu la meilleure note au critère méthodologie.

[bookmark: _Toc201733988]Information des candidats non retenus
Dès que le choix est arrêté, les candidats dont l’offre n’a pas été retenue sont informés par le pouvoir adjudicateur selon les articles R. 2181 et suivant du Code de la commande publique.

Le candidat non retenu peut obtenir les motifs du rejet de sa candidature ou de son offre s’il en fait la demande par écrit au pouvoir adjudicateur, qui apportera une réponse dans les quinze jours à compter de la réception de cette demande.

Avant toute action contentieuse, le candidat peut adresser un recours gracieux au pouvoir adjudicateur. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision de rejet. Une requête contentieuse contre cette décision implicite de rejet peut être adressée au Tribunal administratif de Clermont Ferrand.

Le candidat dispose d’un délai de 2 mois pour contester la décision du pouvoir adjudicateur, conformément aux articles R. 421-1 à 421-7 du Code de justice administrative.

[bookmark: _Toc201733989]Renseignements complémentaires
[bookmark: _Toc201733990]Adresses supplémentaires et points de contact
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr
 
Et, en cas de dysfonctionnement de la plateforme à l’adresse mail suivante : bdm@chu-clermontferrand.fr
Les questions adressées à l’adresse bdm@chu-clermontferrand.fr alors que la plateforme ne connait pas de dysfonctionnement, ne seront pas prises en compte.

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres.
 
Les demandes adressées par tout autre moyen (en particulier via des adresses mails nominatives ou par télécopies) ne seront pas prises en compte.

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres.

[bookmark: _Toc201733991]Procédures de recours
Le tribunal territorialement compétent est :
Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand
6 cours Sablon
63033 CLERMONT FERRAND CEDEX 1

Tél : 04 73 14 61 00
Télécopie : 04 73 14 61 22
Courriel : greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.


*****
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